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Message du président
J’ai le plaisir de présenter le Rapport ministériel 
sur le rendement du Tribunal de la dotation de la 
fonction publique pour l’exercice 2012-2013.

Au cours de l’exercice, le Tribunal s’est concentré 
sur l’amélioration de la prestation de ses services. 
Il est parvenu à atteindre cet objectif  grâce 
à l’utilisation des conférences de règlement 
et des services de médiation par téléphone et 
vidéoconférence, et à la mise en œuvre d’un projet 
pilote de processus accéléré d’audience. Ces 
processus innovateurs se sont avérés très efficaces 
pour régler les plaintes et réduire les ressources 
humaines et financières que devaient affecter  
les parties. 

Le Tribunal a également fait augmenter le 
pourcentage de décisions rendues dans les 
quatre mois suivant l’audience de plus de 20 %  
par rapport à l’exercice précédent.
 
Le Tribunal s’est par ailleurs penché sur la mise en place de son nouveau système 
de gestion de cas, ce qui marque un important tournant dans la façon dont il gère 
l’information sur ses dossiers. Une fois entièrement mis en œuvre à l’automne 2013, 
ce nouveau système permettra au Tribunal d’être à la fine pointe de la technologie  
et de s’assurer que ses besoins en gestion de cas sont comblés efficacement.

Le Tribunal doit chaque année composer avec une charge de travail imprévisible, 
et cette tendance s’est poursuivie en 2012-2013. Le Tribunal s’était préparé à gérer 
un nombre accru de plaintes relatives aux mises en disponibilité, compte tenu du 
réaménagement des effectifs se produisant à l’échelle du gouvernement. Toutefois, 
à la fin de l’année, le nombre de plaintes concernant des mises en disponibilité s’est 
avéré plus faible que prévu, et la majeure partie des plaintes portaient toujours sur  
les processus de nomination.

Malgré ces défis, le Tribunal a su améliorer son rendement et ses processus 
relativement à ses services d’arbitrage et de médiation, aidant ainsi les parties à  
régler les différends liés à la dotation de façon équitable et impartiale et favorisant  
la compréhension du système de dotation. 

Guy Giguère
Président et premier dirigeant
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Section I : Survol de l’organisation
Raison d’être

Le Tribunal de la dotation de la fonction publique (le Tribunal) est un organisme 
indépendant et quasi judiciaire créé en vertu de la Loi sur l’emploi dans la fonction 
publique (LEFP) pour instruire les plaintes liées aux nominations internes et aux  
mises en disponibilité au sein de la fonction publique fédérale. 

Le Tribunal tient des audiences, des conférences de règlement et des séances de 
médiation afin de régler les plaintes. Pour remplir son mandat, le Tribunal favorise 
l’adoption de pratiques de dotation équitables et transparentes, contribue à bâtir une 
fonction publique fondée sur le mérite qui incarne la dualité linguistique et les droits  
de la personne, et vise l’excellence.

Responsabilités

Le Tribunal tire son mandat de la LEFP et est chargé d’examiner les plaintes  
présentées en vertu de la Loi en ce qui concerne les processus de nomination internes 
et de mise en disponibilité au sein du gouvernement du Canada, et de statuer sur ces 
plaintes de manière impartiale et en temps opportun.

Grâce à son processus décisionnel transparent, impartial et rigoureux et à l’appui qu’il 
offre aux parties pour les aider à régler les différends liés à la dotation de la manière la 
plus informelle possible, le Tribunal est à la fois accessible et attentif à ses intervenants, 
à savoir les administrateurs généraux, les spécialistes des ressources humaines, les agents 
négociateurs et les fonctionnaires. Il contribue également de cette manière à la gestion 
efficace des ressources humaines, et ce, dans l’intérêt des ministères et organismes 
fédéraux, des gestionnaires, des employés ainsi que de la population canadienne.

Résultat stratégique et Architecture d’alignement  
des programmes

Résolution juste et impartiale des différends 
survenant dans le cadre des nominations 
internes et des mises en disponibilité au 

gouvernement du Canada

Arbitrage et médiation des plaintes 
déposées en vertu de la Loi sur 

l’emploi dans la fonction publique

Services internes
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Priorités organisationnelles 

PRioRité tyPe RésultAt stRAtégique

Décisions 
rendues en 
temps opportun

Permanente
Résolution juste et impartiale des différends survenant 
dans le cadre des nominations internes et des mises en 
disponibilité au gouvernement du Canada

sommAiRe des PRogRès

• Le Tribunal continue de remplir son mandat en rendant des décisions en temps opportun. 

• Le Tribunal a considérablement amélioré le délai de publication de ses décisions. En 
2010-2011, 27 % des décisions étaient rendues dans les quatre mois suivant l’audience 
officielle. Ce pourcentage est passé à 49 % en 2011-2012, puis à 72 % en 2012-2013.

• Le Tribunal a consulté ses intervenants au sujet des pratiques et des processus en vue 
de cerner les aspects à améliorer.

• Le projet pilote de processus accéléré d’audience a favorisé l’instruction rapide et 
efficace des cas peu complexes et réduit les délais associés aux audiences et à la 
publication des décisions écrites.

PRioRité tyPe RésultAt stRAtégique

Processus 
efficaces et 
simplifiés

Permanente
Résolution juste et impartiale des différends survenant 
dans le cadre des nominations internes et des mises en 
disponibilité au gouvernement du Canada

sommAiRe des PRogRès

• Le Tribunal a amélioré les outils, les politiques et les processus qui facilitent le règlement 
efficace des plaintes et améliorent la gestion de l’organisation. 

• Divers outils et stratégies, comme la résolution informelle des conflits, les conférences 
de règlement et les séances de médiation, ont contribué à optimiser les ressources du 
Tribunal et se sont avérés très efficaces. 

• Le Tribunal a entrepris le remplacement de son système de gestion de cas en 
septembre 2012. À la fin de l’exercice, celui-ci était en bonne partie configuré. Le 
nouveau système améliorera les capacités et les fonctions de gestion de l’information 
du Tribunal, lui permettant ainsi de répondre efficacement à ses besoins en matière de 
gestion de l’information sur les dossiers.

• Le Tribunal a lancé un projet pilote de processus accéléré d’audience, lequel a favorisé 
l’instruction rapide et efficace des cas peu complexes et réduit les délais associés aux 
audiences et à la publication des décisions écrites. 
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sommAiRe des PRogRès (suite)

• Pour améliorer les services offerts à ses clients et réaliser des économies et des gains 
d’efficience, le Tribunal a tenu davantage de séances de médiation par téléphone et 
vidéoconférence. Les renseignements fournis sur son site Web favorisaient d’ailleurs 
l’utilisation des nouveaux outils technologiques pour la tenue des séances de médiation. 

• Le Tribunal a lancé un projet pilote de formation à distance, qui contribuera à réduire la 
durée de la formation et les coûts de déplacement et à favoriser l’accessibilité.

PRioRité tyPe RésultAt stRAtégique

Lieu de travail où tous 
se sentent valorisés et 
connaissent l’importance  
de leur contribution

Permanente

Résolution juste et impartiale des 
différends survenant dans le cadre des 
nominations internes et des mises en 
disponibilité au gouvernement du Canada

sommAiRe des PRogRès

• Le Tribunal a offert des possibilités de perfectionnement au personnel et a continué d’aider 
celui-ci à améliorer ses habiletés et à acquérir de nouvelles compétences axées sur le 
cheminement de carrière, afin de favoriser un milieu de travail sain et actif, contribuant 
ainsi à la satisfaction au travail et à la productivité, en appui aux objectifs de l’organisation.

• Les activités de renforcement de l’esprit d’équipe ont mis en évidence le travail et les 
réalisations sur les plans collectif et individuel. 

• Le personnel a été invité à examiner le nouveau Code de valeurs et d’éthique et à 
participer activement aux consultations s’y rapportant, en vue de l’élaboration d’un 
code de conduite organisationnel propre au Tribunal, afin de contribuer au maintien et 
à l’amélioration de la qualité du milieu de travail. Un groupe de travail a organisé des 
séances de formation sur le nouveau code de conduite et les a présentées aux employés 
et aux membres.

• Les Ressources humaines et services généraux ont mis en œuvre un programme de 
santé et de sécurité au travail ainsi qu’une formation à l’intention des employés. Le 
Tribunal s’est assuré d’intégrer au programme destiné aux employés les volets de 
santé et de sécurité requis au sein de l’organisation. Du fait de sa très petite taille, le 
Tribunal a dû relever des défis pour réussir à élaborer et à mettre en œuvre cet important 
programme, et il s’agit d’une réalisation d’envergure.

• Le Tribunal a continué à réviser ses fonctions et ses procédures financières afin de 
rationaliser les opérations à l’échelle de l’organisation.

• Un plan de continuité des activités a également été instauré, ce qui permettra au Tribunal 
de poursuivre ses opérations en cas de situation d’urgence.
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Analyse des risques 

Risque stRAtégie de RéAction 
Au Risque

lien Avec 
l’ARchitectuRe 
d’Alignement 

des 
PRogRAmmes

lien Avec les 
PRioRités 

oRgAnisAtion-
nelles

L’impossibilité 
de prévoir la 
charge de travail 
a continué de 
représenter un 
défi pour  
le Tribunal.

Ce risque, abordé dans le 
RPP de 2012-2013, demeure 
présent année après année.

Par exemple, en 2011-2012, 
le Tribunal avait dû gérer plus 
de deux fois plus de dossiers 
que lors de l’exercice 
précédent. Toutefois, en 
2012-2013, le nombre total 
de plaintes était plus faible 
qu’en 2011-2012. 

Le Tribunal prévoyait une 
augmentation du nombre de 
plaintes et un accroissement 
de leur complexité, compte 
tenu des mesures de 
réaménagement des 
effectifs prises à l’échelle 
du gouvernement. Malgré 
tout, le nombre de plaintes 
relatives à des mises 
en disponibilité n’a pas 
augmenté en 2012-2013. 

Le Tribunal a affiché sur son 
site Web des renseignements 
sur les plaintes concernant 
une mise en disponibilité, 
afin d’expliquer et de 
simplifier le processus de 
plainte et de répondre à des 
questions fréquentes.

Comme il faut traiter 
rapidement ce type de 
plaintes, celles-ci se sont vu 
accorder la priorité au moyen 
d’un processus interne 
modifié accéléré. 

Arbitrage et 
médiation des 
plaintes déposées 
en vertu de la Loi 
sur l’emploi dans la 
fonction publique

• Publication des 
décisions en 
temps opportun

• Processus 
efficaces et 
simplifiés
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Analyse des risques (suite) 

Risque stRAtégie de 
RéAction Au Risque

lien Avec 
l’ARchitectuRe 
d’Alignement 

des 
PRogRAmmes

lien Avec les 
PRioRités 

oRgAnisAtion-
nelles

Gestion des cas Ce risque a été abordé dans 
le RPP de 2012-2013.

La mise en œuvre du 
nouveau système de 
gestion de cas s’inscrit dans 
l’engagement du Tribunal sur 
les plans suivants :
• améliorer l’utilisation des 

outils technologiques 
• gérer les dossiers de façon 

plus efficiente et efficace 
• diminuer l’incidence sur 

l’environnement et réduire 
les coûts grâce à un 
bureau sans papier

• combler les besoins 
croissants en matière de 
production de rapports, de 
tenue de dossiers et de 
gestion de l’information.

Le produit commercial 
choisi s’est avéré souple et 
répond à 90 % des besoins 
du Tribunal dans son format 
actuel. À la fin de l’exercice, 
le système avait été en 
bonne partie configuré et la 
formation initiale à l’intention 
des superutilisateurs du 
Tribunal était terminée. 

Les calendriers de mise à 
l’essai, de formation, de 
migration des données et de 
mise en œuvre finale ont été 
achevés. Le lancement du 
nouveau système est prévu 
pour l’automne 2013.

Arbitrage et 
médiation des 
plaintes déposées 
en vertu de la Loi 
sur l’emploi dans la 
fonction publique

Processus efficaces 
et simplifiés
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Risque stRAtégie de RéAction 
Au Risque

lien Avec 
l’ARchitectuRe 
d’Alignement 

des 
PRogRAmmes

lien Avec les 
PRioRités 

oRgAnisAtion-
nelles

Ressources 
humaines

Le Tribunal a dû faire face à 
de nouveaux défis en raison 
des changements survenus 
au sein de l’effectif du 
gouvernement.

Le Tribunal a offert de 
façon continue et en temps 
opportun des produits de 
communication et des 
occasions d’apprentissage 
appropriés pour veiller à 
ce que les employés soient 
conscients de la valeur de 
leur contribution. 

Le Tribunal a mis l’accent 
sur les conséquences du 
changement et a fait la 
promotion de l’équilibre 
travail-vie personnelle. 

Services internes Lieu de travail où 
les employés sont 
valorisés et sont 
conscients de 
l’importance de 
leur contribution

Rapports et 
décisions 
importants

Le Tribunal continue 
d’améliorer ses activités et 
ses services, conformément 
aux recommandations 
énoncées dans le Rapport 
sur l’examen de la Loi sur la 
modernisation de la fonction 
publique (2003), publié en 
décembre 2011.

Le 23 novembre 2012, la 
Cour suprême du Canada 
a prononcé son premier 
jugement sur une décision 
rendue par le Tribunal de 
la dotation de la fonction 
publique (décision Canada 
(Procureur général) c. Kane, 
2012 CSC 64); elle a confirmé 
la décision du Tribunal.

Arbitrage et 
médiation des 
plaintes déposées 
en vertu de la 
Loi sur l’emploi 
dans la fonction 
publique

Publication des 
décisions en temps 
opportun
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sommaire du rendement

Ressources financières – Total pour l’organisation (milliers de dollars)
 

totAl des 
déPenses 

budgétAiRes
(budget principal 

des dépenses)
2012–2013

déPenses 
PRévues

2012–
2013

AutoRisAtions 
totAles
(pouvant 

être 
utilisées)  

2012–2013

déPenses 
Réelles

(autorisations 
utilisées)

2012–2013

écARt 
(dépenses 
prévues et 
dépenses 
réelles)

5 427 5 427 5 825 5 109 318

Ressources humaines (équivalents temps plein – ETP)

etP PRévus
2012–2013

etP Réels
2012–2013

écARt
2012–2013

38 36 2
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Sommaire du rendement pour les services internes (milliers de dollars)

Activité 
de PRo-
gRAmme

totAl des 
déPenses 

budgétAiRes 
(budget 

principal des 
dépenses 

2012–2013)

déPenses 
PRévues

AutoRisA-
tions 

totAles 
(pouvant 

être 
utilisées) 

2012
–2013

déPenses 
Réelles  

(autorisations 
utilisées)

2012 
–2013

2013 
–2014

2014 
–2015

2012 
–2013

2011 
–2012

2010 
–2011

Services 
internes 1 589 1 589 1 469 1 472 1 799 1 362 1 292 1 270

Total 
partiel 1 589 1 589 1 469 1 472 1 799 1 362 1 292 1 270

Total du sommaire du rendement (milliers de dollars)

Activité 
de PRo-
gRAmme

totAl des 
déPenses 

budgétAiRes 
(budget 

principal des 
dépenses 

2012–2013)

déPenses 
PRévues

AutoRisA-
tions 

totAles 
(pouvant 

être 
utilisées) 

2012
–2013

déPenses 
Réelles  

(autorisations 
utilisées)

2012 
–2013

2013 
–2014

2014 
–2015

2012 
–2013

2011 
–2012

2010 
–2011

Résultat 
stratégique 
et services 
internes

5 427 5 427 5 443 5 456 5 825 5 109 4 936 4 747

Total 5 427 5 427 5 443 5 456 5 825 5 109 4 936 4 747

Profil des dépenses

Au départ, le budget des dépenses prévues du Tribunal s’élevait à 5 M$. Ce budget 
avait été déterminé en fonction d’une estimation d’environ 400 plaintes par année.  
Le Tribunal a atteint ce nombre au cours de sa deuxième année de fonctionnement 
(2006-2007). Pendant l’exercice 2012-2013, le volume de dossiers traités par le Tribunal 
(604 plaintes) se rapprochait de la moyenne des dernières années (outre un nombre 
beaucoup plus élevé de plaintes en 2011-2012).
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Les dépenses réelles du Tribunal s’élevaient à 5,1 M$ en 2012-2013, ce qui représente 
une hausse par rapport à l’exercice précédent, principalement en raison des 
investissements effectués dans le nouveau système de gestion de cas. Une fois en 
place, ce système améliorera les capacités et les fonctions de gestion de l’information 
du Tribunal. 

Le graphique ci-dessous présente les tendances relatives aux dépenses du Tribunal.

Tendance au chapitre des dépenses

Les dépenses prévues du Tribunal demeurent relativement stables d’une année à 
l’autre, comme l’illustre le graphique ci-dessus. L’augmentation des dépenses réelles 
de 2010-2011 à 2012-2013 est principalement attribuable aux nouvelles dispositions 
sur les indemnités de départ prévues dans certaines conventions collectives, ainsi 
qu’aux sommes investies dans la mise en place du nouveau système de gestion de cas.
 
Le Tribunal contribue aux objectifs d’écologisation des opérations gouvernementales 
par l’entremise de son activité de programme concernant les services internes. (Pour 
obtenir de plus amples renseignements sur les activités du Tribunal s’inscrivant dans 
l’écologisation des opérations du gouvernement, veuillez vous reporter à la liste des 
tableaux de renseignements supplémentaires, à la section III.)

budget des dépenses par crédit budgétaire

Pour en savoir plus sur les crédits organisationnels et les dépenses législatives du 
Tribunal de la dotation de la fonction publique, veuillez consulter les Comptes publics 
du Canada de 2013 (Volume II)i. Une version électronique des Comptes publics 2013 
se trouve sur le site Web de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada.

2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015

Dépenses réelles               Autorisations totales               Dépenses prévues

M
ill

ie
rs
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e 

do
lla

rs

6,0

5,8

5,5

5,3

5,0

4,8

4,5

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html
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Section II : Analyse des programmes par  
résultat stratégique 

RésultAt stRAtégique : 
Résolution juste et impartiale des différends survenant dans le cadre des 

nominations internes et des mises en disponibilité au gouvernement du Canada

indicAteuR de Rendement objectif RésultAt Réel

Pourcentage des plaintes 
renvoyées aux fins de révision 
judiciaire au motif que le 
Tribunal n’a pas respecté un 
principe de justice naturelle, 
l’équité procédurale ou toute 
autre procédure

3 % Environ 3 % de toutes les décisions finales 
ont été renvoyées aux fins de révision 
judiciaire au motif que le Tribunal n’avait 
pas respecté un principe de justice 
naturelle, l’équité procédurale ou toute 
autre procédure. 

Des 189 décisions finales rendues  
(38 motifs de décision et 151 lettres 
de décision), six demandes de révision 
judiciaire ont été présentées à la Cour 
fédérale pour les motifs susmentionnés.

Programme : services d’arbitrage et de médiation 

Ressources financières (milliers de dollars)

totAl des déPenses 
budgétAiRes

(budget principal  
des dépenses 
2012–2013)

déPenses 
PRévues 

2012–2013

AutoRisAtions 
totAles

(pouvant être 
utilisées)

2012–2013

déPenses 
Réelles 

(autorisations 
utilisées)

2012–2013

écARt
2012

–2013

3 838 3 838 4 026 3 747 91

Ressources humaines (équivalents temps plein – ETP)

etP PRévus
2012–2013

etP Réels
2012–2013

écARt
2012–2013

28 27 1
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Résultats liés au rendement

RésultAts 
Attendus indicAteuRs de Rendement objectifs RésultAts 

Réels

Décisions judicieuses 
et bien étayées 
rendues par le Tribunal 
en temps opportun

Pourcentage des décisions dont 
les motifs sont publiés dans les 
quatre mois suivant l’audience

80 % 72 %

Pourcentage des décisions du 
Tribunal confirmées à la suite 
d’une révision judiciaire

95 % 100 %

Utilisation optimale des 
services de résolution 
des plaintes du Tribunal 
par les parties

Pourcentage de médiations qui se 
sont soldées par le retrait de la 
plainte

70 % 77 %

Programme : services internes

Ressources financières (milliers de dollars)

déPenses PRévues
2012–2013

déPenses Réelles
2012–2013

écARt
2012–2013

1 589 1 362 227

Ressources humaines (ETP)

etP PRévus
2012–2013

etP Réels
2012–2013

écARt
2012–2013

10 9 1

Analyse du rendement et leçons retenues 

Analyse du rendement

Décisions dont les motifs sont publiés dans les quatre mois suivant 
l’audience

Le but premier du Tribunal consiste à rendre, dans un délai raisonnable, des 
décisions de grande qualité au sujet des plaintes qu’il reçoit.

Au fur et à mesure que le Tribunal établit sa jurisprudence, le délai pour rendre une 
décision à la suite d’une audience s’est amélioré de façon considérable et continue de 
diminuer d’année en année.
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Décisions du Tribunal confirmées à la suite d’une révision judiciaire

Il est entre autres possible de mesurer la qualité des décisions en examinant le 
nombre de demandes de révision judiciaire qui ont été déposées devant la Cour 
fédérale (CF) et, à partir de ce chiffre, le nombre de demandes accueillies.

Le nombre de cas qui ont fait l’objet d’une révision judiciaire n’a pas beaucoup 
changé. Au total, des 189 décisions finales rendues par le Tribunal, seulement six ont 
fait l’objet d’une révision judiciaire.

La CF a rejeté quatre demandes, et il y a eu désistement dans les deux autres dossiers. 
Le tableau suivant présente un aperçu des demandes de révision judiciaire.

2007–2012 2012–2013 totAle

Nombre de demandes de révision judiciaire 
déposées 26 6 32

Demandes rejetées ou sans objet 5 4 9

Demandes accueillies 7 0 7

Désistements 8 2 10

Demandes en cours 6 6 6

Nombre de décisions finales rendues 
par le Tribunal 776 189 965

Pourcentage des décisions confirmées 99,1 % 100 % 99,3 %

2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013

15 %

27 %

49 %

72 %

Motifs de décision publiés dans les quatre mois suivant l’audience
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Retrait de la plainte découlant de la médiation

Pour améliorer la prestation des services qu’il offre à ses clients et réaliser des 
économies et des gains d’efficience, le Tribunal a tenu un nombre accru de séances de 
médiation par téléphone et par vidéoconférence. Les renseignements fournis sur son 
site Web favorisaient d’ailleurs l’utilisation des nouveaux outils technologiques pour 
la tenue des séances de médiation.

Le Tribunal a continué d’avoir recours à la médiation par téléphone et par 
vidéoconférence, et il a favorisé la tenue de séances de pré-médiation par téléphone  
et de médiation en personne.

D’après les commentaires reçus au sujet du processus de médiation et du travail 
du médiateur, le taux de satisfaction des participants s’élève à 85 %. Le taux de 
satisfaction est le même pour les séances de médiation effectuées par téléphone  
et par vidéoconférence. 

RéPARtition du nombRe totAl de dossieRs de  
PlAintes soumis à lA médiAtion

    Nombre total de dossiers soumis à la médiation  
    (294 dossiers reportés des années précédentes) 

351

    Nombre total de séances de médiation 168

    Nombre total de plaintes réglées par la médiation 129

    Taux de réussite de la médiation 77 %

Leçons retenues

Médiation par téléphone et vidéoconférence 

Le Tribunal a offert aux parties le choix d’effectuer la médiation par téléphone, par 
vidéoconférence ou en personne. Cette mesure a fait en sorte que la proportion des 
dossiers gérés grâce à la médiation par téléphone ou vidéoconférence (y compris les 
cas de pré-médiation par téléphone suivie d’une médiation en personne) est passée à 
48 %, comparativement à 25 % lors de l’exercice précédent. 

Le Tribunal a également tenu des séances de médiation par vidéoconférence, mais 
elles devaient avoir lieu dans des locaux fournis par les parties au dossier; il était 
donc plus rapide d’organiser une téléconférence qu’une vidéoconférence.

En ce qui concerne la médiation par téléphone, le taux de règlement et le taux de 
satisfaction des participants demeurent les mêmes que durant l’exercice précédent. 
Toutefois, un taux de règlement supérieur a été observé pour les plaintes relatives à 
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une mise en disponibilité ayant fait l’objet d’une médiation en personne. Par ailleurs, 
le taux de règlement des plaintes relatives à une mise en disponibilité (71 %) était 
inférieur à celui des plaintes concernant d’autres mesures de dotation (80 %).

Compte tenu de ces résultats, et bien que la médiation par téléphone et 
vidéoconférence soit efficace, le Tribunal doit se montrer souple, particulièrement 
à l’égard des plaintes relatives à une mise en disponibilité, et offrir davantage de 
services de médiation en personne pour ce type de plaintes.

Processus accéléré d’audience 

Le projet pilote sur les audiences accélérées a été lancé en avril 2012, dans la foulée 
de l’engagement que le Tribunal a pris de trouver des façons plus efficaces et plus 
simples de régler les plaintes. Ce projet pilote vise à réduire le délai nécessaire à la 
tenue des audiences et à la production des motifs écrits en permettant une instruction 
plus rapide des cas peu complexes. 

La première audience accélérée s’est tenue au cours de l’été 2012, et le nouveau 
processus employé a ensuite été amélioré pour une souplesse accrue. Le Tribunal 
a par la suite ciblé des affaires susceptibles d’être réglées au moyen du processus 
accéléré et a envoyé des avis aux parties à ce sujet. À la conférence préparatoire, 
le membre examine la plainte avec les parties et discute des témoins qu’elles ont 
l’intention de citer à comparaître. En fonction de ces discussions, le Tribunal 
détermine si une audience accélérée est indiquée. Les délais sont ensuite fixés pour  
la communication des documents, de la jurisprudence et de l’exposé des faits, et  
toute modalité propre à l’affaire est conclue. 

Dans la première phase du projet pilote, trois audiences accélérées ont eu lieu. Dans 
les trois cas, des témoins étaient présents, et l’audience a duré une journée. Les 
parties ont été informées de la décision du Tribunal moins de 30 jours après la date 
de l’audience. Compte tenu du succès de ce projet, il a été décidé de le poursuivre  
au cours de l’exercice suivant en l’appliquant à d’autres cas. 

Ce nouveau processus devrait constituer une façon efficace d’améliorer les services. 
Une fois que sera établie une jurisprudence suffisante en la matière, les plaintes 
concernant les mises en disponibilité seront également prises en considération pour 
une audience accélérée. Dans l’avenir, il est possible que des affaires portant sur des 
allégations de discrimination peu complexes soient également traitées au moyen 
d’une audience accélérée. 

Conférences de règlement

Depuis 2010, le Tribunal organise des conférences de règlement. À l’instar de la 
médiation, il s’agit d’un processus confidentiel ayant pour objectif  la résolution finale 
et le retrait de la plainte. Les deux processus affichent un taux de règlement élevé. 
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Toutefois, la conférence de règlement diffère en ce sens qu’il s’agit d’un processus 
obligatoire régi par le Tribunal. Ce processus d’évaluation, fondé sur les droits et 
présidé par un membre du Tribunal, permet aux parties de discuter, en privé, des 
points forts et des lacunes de leur argumentation afin de parvenir à un règlement  
qui soit satisfaisant pour tous.

En 2012-2013, le Tribunal a prévu un total de 24 conférences de règlement (11 en 
personne et 13 par téléphone). Plusieurs plaintes ont été retirées avant la date  
prévue, et quelques-unes ont été annulées. En tout, 13 conférences de règlement  
ont été tenues, entraînant la résolution de 9 plaintes au cours de l’exercice et des 
quelques mois suivants. Seulement 4 plaintes n’ont pu être réglées et ont donné  
lieu à une audience.

Services internes

Le Tribunal s’efforce de préserver la sécurité et le bien-être de ses employés. À cette 
fin, il a mis sur pied un programme de santé et de sécurité au travail ainsi qu’un plan 
de continuité des activités. Un organisme de très petite taille comme le Tribunal n’a 
d’autre choix que de gérer efficacement ses renseignements organisationnels et ses 
dossiers concernant les Ressources humaines et services généraux pour veiller à son 
efficience et à sa réussite continues.

Le Tribunal continue à surveiller régulièrement sa planification opérationnelle, 
stratégique et financière, de façon à ce que les coûts soient examinés et passés en 
revue. Il continue à assurer la stabilité au sein de l’organisation en gérant les priorités 
et les demandes opérationnelles et en tirant parti au maximum des capacités et du 
savoir à l’interne.
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Section III : Renseignements supplémentaires
faits saillants des états financiers

État condensé des opérations et situation financière nette du ministère

tRibunAl de lA dotAtion de lA fonction Publique

étAt condensé des oPéRAtions et situAtion finAncièRe  
nette du ministèRe (non vérifié)

PouR l’exeRcice se teRminAnt le 31 mARs 2013

(milliers de dollars) 

RésultAts 
PRévus

2012
–2013

RésultAts 
Réels
2012

–2013

RésultAts 
Réels
2011

–2012

vARiAtion 
en dollARs 

(résultats 
réels et 

résultats 
prévus 

2012–2013)

vARiAtion 
en dollARs 

(résultats 
réels 

2012–2013 
et résultats 
réels 2011–

2012)

Montant total  
des dépenses  6 253 5 672 5 267 581 405

Montant total  
des revenus – – – – –

Coût net des 
opérations avant 
le financement et 
les transferts du 
gouvernement

6 253 5 672 5 267 581 405

Situation 
financière nette 
du ministère

(558) (365) (512) (193) 147

En termes de dépenses réels, le coût net des opérations (avant le financement du 
gouvernement à la fin de l’exercice) a augmenté de 405 000 $ par rapport à l’exercice 
précédent, en raison d’une augmentation des salaires et des avantages sociaux des 
employés, laquelle a été compensée par une réduction des coûts de déplacement.  
Le changement de 147 000 $ dans la position financière nette était principalement 
attribuable au capital investi par le Tribunal dans son système de gestion de cas.
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tRibunAl de lA dotAtion de lA fonction Publique

étAt condensé de lA situAtion finAncièRe (non vérifié)

Au 31 mARs 2013

(milliers de dollars) 

2012–2013 2011–2012 vARiAtion 
en dollARs

Montant total net des passifs 1 037 963 74

Montant total net des actifs financiers 435 411 24

Montant net de la dette du ministère 602 553 49

Montant total des actifs non financiers 237 41 196

Situation financière nette du ministère (365) (512) 147

La variation de 196 000 $ du montant total des actifs non financiers et le changement 
de 147 000 $ dans la position financière nette étaient principalement attribuable au 
capital investi par le Tribunal dans son système de gestion de cas. 

tableaux et graphiques des principales données financières

Répartition des dépenses selon les priorités de fonctionnement

Selon les états financiers du Tribunal, les dépenses totales ont atteint 5,7 millions de 
dollars en 2012-2013. La majorité des fonds, soit 3,2 millions de dollars ou 58 % des 
dépenses totales, ont été affectés aux services d’arbitrage, alors que 871 000 $, ou 15 % 
des dépenses totales, ont été consacrés aux services de médiation; les services internes 
ont pour leur part coûté 1,5 million de dollars, soit 27 % des dépenses totales.

État condensé de la situation financière

Services d’arbitrageServices de médiation

Services internes

27 %

15 %
58 %
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Répartition des dépenses selon le type

Les dépenses totales du Tribunal ont atteint 5,7 millions de dollars en 2012-2013. 
Les salaires et les avantages sociaux des employés, qui ont coûté 4,5 millions de 
dollars, ont représenté 79,9 % des dépenses totales, tandis que 1,0 million de dollars, 
ou 18,4 % des fonds, ont été affectés aux autres coûts de fonctionnement comme le 
transport, les services professionnels, l’hébergement et les installations requises pour 
les audiences et la médiation. Le reste, qui représente 94 000 dollars ou 1,7 % des 
coûts du Tribunal, a servi à la traduction des décisions (affectation à but spécial).

États financiers

Il est possible de consulter les états financiers, qui comprennent l’Annexe à la 
Déclaration de responsabilité de la direction englobant le contrôle interne en matière de 
rapports financiers, sur le site Web du Tribunal de la dotation de la fonction publiqueii.

tableaux de renseignements supplémentaires

• Écologisation des opérations gouvernementales

La version électronique de tous les tableaux de renseignements supplémentaires  
qui figurent dans le Rapport ministériel sur le rendement de 2012-2013 peut être 
consultée sur le site Web du Tribunal de la dotation de la fonction publiqueiii.

Rapport dépenses fiscales et évaluations

Il est possible de recourir au régime fiscal pour atteindre des objectifs en matière de 
politique publique en appliquant des mesures spéciales, comme de faibles taux d’impôt, 
des exemptions, des déductions, des reports et des crédits. Le ministère des Finances 
publie annuellement des estimations et des projections du coût de ces mesures dans  
son rapport intitulé Dépenses fiscales et évaluationsiv. Les mesures fiscales présentées 
dans le rapport Dépenses fiscales et évaluations relèvent de la seule responsabilité du 
ministre des Finances.

Salaires et avantages sociaux          Autres coûts de fonctionnement
Traduction des décisions

79,9 %

18,4 %

1,7 %

http://psst-tdfp.gc.ca/article.asp?id=3495
http://psst-tdfp.gc.ca/article.asp?id=3495
http://www.fin.gc.ca/purl/taxexp-fra.asp
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Section IV : Autres sujets d’intérêt 
coordonnées des personnes-ressources de l’organisation

Adresse postale
Tribunal de la dotation de la fonction publique
240, rue Sparks, 6e étage Ouest
Ottawa (Ontario)  K1A 0A5

Téléphone
613-949-6516
1-866-637-4491 (sans frais)

TTY (Télétype)
866-389-6901

Télécopieur
613-949-6551

Courriel
Info@psst-tdfp.gc.ca

mailto:Info%40psst-tdfp.gc.ca?subject=
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Notes finales
i http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html
ii http://psst-tdfp.gc.ca/article.asp?id=3495
iii http://psst-tdfp.gc.ca/article.asp?id=3495
iv http://www.fin.gc.ca/purl/taxexp-fra.asp

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html
http://psst-tdfp.gc.ca/article.asp?id=3495
http://psst-tdfp.gc.ca/article.asp?id=3495
http://www.fin.gc.ca/purl/taxexp-fra.asp
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